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POINT 71 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des principes du droit international touchant 
les relations amicales et Ia cooperation entre les 
E tats conformement a Ia Charte des Nations Unies 
(A/5470 et Add.! et 2, A/C.6/L.528, A/C.6/L.530, 
A/C.6/L.531 et Corr.l et 2, A/C.6/L.535, A/C.6/ 
L.537) [suite] 

1. M. TANG (Chine) dit que sa d1Hegation, ainsi 
qu'elle 1 'a indique a la dix-septie!me session, est 
favorable a toute etude serieuse des principes de 
droit international; elle n 'oublie pas, en effet, que le 
Gouvernement chinois a ete le principal promoteur 
de la disposition de 1 'Article 13 de la Charte tendant 
a encourager le developpement progressif du droit 
international et sa codification. 

2. Pour ce qui est de !'interpretation de la reso
lution 1815 (XVI!) , la delegation chinoise relf!ve tout 
d 'abord que 1 'etude recommandee do its 'effectuer dans 
le cadre de la Charte. La Commission peut fort bien 
examiner la pratique des Nations Unies compte tenu 
de la Charte, s 'efforcer de combler les lacunes de 
la Charte le cas echeant et chercher les moyens de 
la renforcer en tant que re!gle supr8me de la com
munaute internationale. Mais il ne faut pas perdre 
de vue que les principes enonces dans la Charte 
sont tous importants, et pas seulement les quatre 
principes que la Commission est chargee d 'examin~r 
a sa presente session. Tant qu'elle n 'aura pas etud1e 
a fond tous les principes pertinents, la Commission 
ne devra done pas tirer de conclusions hatives en 
faisant des declarations pompeuses qui nuiraient au 
prestige de la Charte plus qu'elles ne le serviraient. 
En second lieu, la resolution 1815 (XVII) fait res
sortir, au paragraphe 2, la necessite d'assurer une 
application plus efficace de ces principes. C 'est l1i 
le nreud du problflme, comme en temoigne la situation 
devant laquelle se trouve 1 'ONU, 18 ans apre!s sa 
creation. Le Secretariat a etabli une liste (A/C.6/ 
L.537) de traites, declarations, resolutions,de~isi.ons 
et propositions interessant 1 'etude de la Comm1sswn; 
dans 1 'un de ces textes sont exposes les cinq principes 
dits de la coexistence pacifique. Malheureusement, 
on sait que ces principes ont ete rendus caducs par 
ceux-la m8mes qui les ont enonces. 

3. Dans son analyse des quatre principes a l'etude, 
la delegation chinoise croit bon de commencer par 
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le principe de l'egalite souveraine des Etats, sur 
lequel repose 1 'Organisation des Nations Unies. Ce 
principe a ete enonce pour la premie!re fois dans 
la declaration de Moscou sur la securite collective 
signee par laChine, les Etats-Unis, le Royaume-Uni 
et 1 'Union sovietique le 30 octobre 1943. A Dumbarton 
Oaks eta la Conference des Nations Unies sur !'Orga
nisation internationale tenue a San Francisco, la 
notion d'egalite souveraine a ete definie comme signi
fiant 1 'egalite juridique et 1 'entihe souverainete des 
Etats, ainsi que 1 'obligation pour eux de remplir 
pleinement leurs devoirs internationaux. Dans ses 
relations avec les autres Etats, la Chine a insiste 
sur l'egalite et la reciprocite plus que sur la souve
rainete, comme en temoigne !'article 141 de sa cons
titution. Sans le respect des obligations internatio
nales, en effet, le principe de la souverainete, ni 
d 'ailleurs aucun autre principe, ne peut Mre applique 
efficacement. 

4. Il a ete dit, au cours de la discussion, qu'en 
vertu du principe de 1 'egalite souveraine tous les 
Etats ont le m~me droit d'adherer a des organi
sations internationales ou a des traites multilateraux 
ouverts. Cette extension exageree du principe n 'est 
pas conforme au droit actuel de l'ONU. En effet, 
1 'ONU est une organisation internationale regie par 
un accord contractuel - la Charte - et, aux termes 
de !'Article 4 de la Charte, ne peuvent devenir 
Membres de 1 'ONU que les "Etats pacifiques qui 
acceptent les obligations de la presente Charte et, 
au jugement de 1 'Organisation, sont capables de les 
remplir et disposes a le faire ". La delegation chi
noise partage sur ce point 1 'opinion du Canada qui, 
dans ses observations sur la resolution 1815 (XVI!), 
souligne que "seuls les "Etats pacifiques" sont egaux 
et souverains" (voir A/5470). Elle estime qu 'un Etat 
qui a ete proclame agresseur par les Nations Unies 
n'est pas, de toute evidence, un Etat pacifique. Quant 
a la participation des Etats aux traites multilateraux, 
le representant de la Chine cite le paragraphe 4 de 
la resolution 1903 (XVII!) sur la participation aux 
traites multilateraux generaux conclus sous les auspi
ces de la Societe des Nations, que 1 'Assemblee gene
rale vten'; d'adopter sur le rapport de la Sixie!me 
Commission. Ce texte montre bien que le droit de 
participer a des traites multilateraux peut ~tre 
limite et reserve dans le cas de certains Etats, 

5. Le principe de la non-intervention d'un Etat 
dans les affaires qui rele!vent de la competence 
nationale d'un autre Etat, corollaire du principe 
precedent, n 'est distinct qu 'en apparence de la clause 
restrictive de !'Article 2, paragraphe 7, de la Charte, 
qui a ete invoquee a plusieurs reprises au Conseil 
de securite et a l 'Assemblee generale a 1 'occasion 
des conflits dont ces organes ont ete saisis. Sur ce 
point, la Chine a toujours adopte une attitude liMrale 
et estime que, si un conflit d'inter~ts entre plusieurs 
nations donne naissance a un differend, l 'ONU a le 
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droit d'intervenir en vue d'aider au r~glement de ce 
diff~rend. Lorsque les faits sur lesquels porte le dif
f~rend ne sont pas clairs, la question de complitence 
ne do it pas empE3cher l'ONU d 'examiner !'affaire afin 
de l'~claircLr. Quant au principe g~n~ral de la non
intervention, la Chine pense que son application effi
cace est subordonn~e a !'observation stricte de la 
r~gle qui interdit aux Etats de s'in~rer dans les 
luttes int~rieures des autres Etats. En cela, elle 
s'associe aux vues exprim~es par le Gouvernement 
br~silien (voir A/5470) et le Gouvernement jamai~ 
quain (ibid,). 

6. Le troisi~me principe, crM et d~velopp~ par les 
Nat ions Unies I impose a taus les Etats de s 'abstenir 
de recourir a la menace ou a l'emploi de la force 
contre un autre Etat, sauf en cas de l~gitime defense 
ou en application d 'une d~cision du Conseil de s~cu
rit~ ou d'une recommandation de l'Assembl~e g~n~
rale. Plus que la lettre, c'est !'esprit de !'Article 2, 
paragraphe 4, de la Charte qui est a consid~rer ici, 
c 'est-a-dire le fait que les Etats Membres se sont 
enga~s a unir leurs forces pour pr~server les g~
n~rations futures du fl~au de la guerre. En cas de 
menace a la paix, de rupture de la paix ou d'acte 
d 'agression, les droits et les devoirs des Etats Mem
bres, du Conseil de s~curit~ et de l'Assembl~e g~n~
rale sont clairement definis par la Charte et la 
pratique des Nations Unies. Un probl~me se pose, 
cependant, lorsque la partie directement int~ress~e 
d~cide de ne pas faire appel aux Nations Unies, qui, 
dans ce cas, ne peuvent gu~re prendre !'initiative 
d 'agir. Mais, quels que soient les motifs qui emp@chent 
l'Etat attaqu~ de s 'adresser a l'ONU I la paix est 
indivisible et une attaque contre un Etat Membre est 
dirig~e contre taus les Etats Membres, Si la victime 
ne demande pas a l'ONU d 'intervenir, elle encourage 
ainsi de nouvelles agressions contre elle-meme et 
ses voisins. C 'est dans le sens de la communaut~ 
d 'int~r@ts vitaux que la Commission do it orienter 
!'~tude de ce principe pour qu 'il so it appliqu~ plus 
efficacement. 

7. Le repr~sentant de la Chine rappelle que le prin
cipe du r~glement des differends internationaux par 
des moyens pacifiques, ~none~ a 1' Article 2, para
graphe 3, de la Charte, a et~ adopt~ sur la proposition 
de la Chine, avec cette difference que le texte initial 
pr~sent~ par la Chine mentionnait non seulement 
"la justice" mais aussi "le droit international". 
Au Comit~ de juristes r~uni a Washington en avril 
1945, le repr~sentant de la Chine I appuyant la creation 
d 'une nouvelle Cour pour succeder a la Cour perma
nente de Justice de La Haye, avait propos~ de rendre 
obligatoire la juridiction de la nouvelle Cour. Malheu
reusement cette proposition a ~t~ rejet~e et !'Ar
ticle 36 du Statut actuel de la Cour internationale 
de Justice dispose que la juridiction de la Cour n 'est 
obligatoire que si les Etats parties la reconnaissent 
dans une d~claration. La Republique de Chine a ~t~ 
l'un des premiers Etats a faire cette declaration. 
La d~l~gation chinoise a juge bon de retracer l'histo
rique de l' Article 2, paragraphe 3, dans l'espoir que 
la Commission se rendra compte que !'acceptation 
de la juridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice par les Etats parties est le principal moyen 
d 'assurer une application plus efficace du principe du 
r~glement pacifique des diff~rends internationaux. 

8. Le Gouvernement de la Republique de Chine se 
r~serve le droit d'indiquer ulterieurement sa posi
tion d~finitive. 

9. M. AM LIE (Norv~ge) dit que deux grands courants 
d 'opinion se sont fait jour au sujet du mandat de la 
Commission et de la mani(lre d 'aborder les probl~mes 
dont elle est saisie. D'une part, certains repre
sentants semblent etre d'avis que la seule interpr~
tation possible de la r~solution 1815 (XVII) est que 
la tache de la Commission est d 'elaborer une d~
claration de principes g~n~raux. Ces repr~sentants 
semblent fonder leur argument sur le paragraphe 2 
de la resolution, par lequel l'Assembl~e gen~rale a 
d~cid~ d ·~tudier les principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coop~:ration 
entre les Etats conform~ment a la Charte en vue 
de leur d~veloppement progressif et de leur codifi
cation, de mani~re a assurer !'application plus effi
cace de ces principes. Certains de ces repre
sentants se sont r~f~r~s a !'article 15 du statut de 
la Commission du droit international pour i.nter
preter le sens des expressions "codification" et 
"d~veloppement progress if". Certains d 'entre eux vou
draient que la declaration de prfncipes soit adopt~e 
d~s la presente session et ont propose qu'un ou 
plusieurs groupes de travail soient charges d'en pre
parer un projet preliminaire, Ils ant insist~ pour que 
la declaration soit adoptee a temps pour 196li, qui 
sera l'annee du vingti~me anniversaire de la cr~)ation 
de l'ONU et l'Ann~e de la cooperation internationale. 

10. Pour certains autres representants, la :reso
lution 1815 (XVII) ne veut pas necessairement dire 
que la Commission doive preparer une declaration 
de principes generaux. Ces representants esti.ment 
que la resolution 1815 (XVII) n 'impose que !'obligation 
d 'etudier les quatre principes enum~res dans son para
graphe 3 et que la Commission est done libre de de
cider si le :resultat de son ~tude doit @tre une 
declaration de principes generaux, ou des recom
mandations preconisant des solutions pratiques ne 
portant, si besoin est, que sur certains domaines 
limites, Ces repr~sentants ne sont pas partisans de 
fixer des dates limites et ont souligne qu 'il fallait 
etudier a fond les probl~mes avant de d~cider de la 
marc he a suivre une fois l'~tude termin~e. 

1L La deUigation norvegienne est de !'avis de ce 
deuxi~me groupe de representants. Dans aucune partie 
de la resolution 1815 (XVII) il n 'est stipul~ que 
l'Assembl~e g~n~rale doive codifier et d~velopper les 
principes dont il s'agit. Au paragraphe 2,l'Assemblee 
generale a decide d •entreprendre une etude de ces 
principes et, au paragraphe 3, elle a decide d'inserire 
la question a l'ordre du jour de la dix-huiti~me ses
sion afin d'etudier quatre de ces principes. I1 est 
vrai que l'Assemblee s'est referee a !'Article 13 de 
la Charte et a employe les termes "en vue de leur 
developpement progressif et de leur codification", 
mais cela ne veut pas necessairement dire qu'elle 
a it decide d 'effectuer ce travail par le truchement de 
la Sixi~me Commission ni de le faire tout de suite. 
Elle a sans doute voulu indiquer simplement quel 
etait l'objectif a atteindre dans un avenir plus ou mains 
proche. A cet ~gard, le representant de la Norv~ge 
tient . a souligner que le paragraphe 2 de la reso
lution 1815 (XVII) se termine par la formule "de 
mani~re a assurer !'application plus efficace de ces 
principes ", indiquant par la que le but final est l'ar:r
plication plus efficace desdits principes et que le 
developpement progressif et la codification ne sont 
que des etapes dans cette voie, Si l'on peut parvenir 
plus rapidement ace but par des solutions pratiques, 
la Sixi~me Commission a le droit et le devoir d 'adop
ter ces solutions. 
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12. Lorsque la Sixieme Commission a discute du 
projet de resolution tchecoslovaque ..Y 1l. la dix
septieme session, 1 'un des principaux arguments 
contre son adoption a ete qu'il ne preparait pas la 
voie 1l. des solutions pratiques. Il est probable que 
les nombreuses delegations qui n 'etaient pas en faveur 
de ce projet et qui ont vote pour le texte de compro
mis qui est devenu la resolution 1815 (XVII) esti
maient que ce dernier texte permettrait d 'aborder 
les problemes sous 1 'angle pratique souhaite; il y a 
done lieu d 'en tenir compte pour dMinir le mandat 
de la Sixieme Commission. Le representant de la 
Norvege pretend non pas que la resolution 1815 (XVII) 
exclut une declaration de principes generaux, mais 
qu 'elle autorise toutes les lignes de conduite pos
sibles, y compris la recherche de solutions pratiques, 
m~me dans des domaines limites. La delegation nor
vegienne ne partage done pas l'opinion des repre
sentants pour qui la proposition des Pays-Bas visant 
1l. creer un centre international d 'enqu~te n 'entre pas 
dans le cadre du sujet. 

13. Pour ce qui est de la marche 1l. suivre une fois 
terminee 1 'etude de la Commission, le representant 
de la Norvege ne croit guere en la valeur d 'une de
claration de principes. Certes, de nombreux change
ments se sont produits dans le monde depuis 18 ans, 
les plus spectaculaires etant la decolonisation et 
1 'essor des techniques, et, sur bien des points, les 
regles du droit international ont du etre adaptees 
aux conditions actuelles. Mais il ne semble pas que 
ces changements bouleversent les principes fondamen
taux regissant les relations amicales et la coope
ration entre les Etats, qui sont proclames par la 
Charte. Il pourrait m~me etre dangereux de completer 
ou de developper ces principes, car la situation ne 
cesse et ne cessera jamais d 'evoluer. La valeur et 
la force de la Charte resident precisement dans sa 
simplicite et sa generalite. Une declaration plus 
detaillee et plus precise risquerait d 'etre rapide
ment depassee. Dans la mesure ou une telle decla
ration serait presentee comme etant liee 1l. la Charte, 
ce developpement pourrait porter atteinte au credit 
de cet instrument. 

14. On peut objecter que plusieurs declarations ont 
dej1l. ete adoptees qui sont fondees sur des dispo
sitions de la Charte, telles la Declaration universelle 
des droits de 1 'hom me, la Declaration sur 1 'octroi 
de 1 'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
[resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale] ou la 
Declaration relative 1l. la souverainete permanente sur 
les ressources naturelles [resolution 1803 (XVII) de 
1' Assemblee generale]. Mais, dans ces domaines, les 
dispositions de la Charte sont peu nombreuses et 
tres succinctes, ce qui justifiait 1 'adoption d 'une 
declaration. La question des relations amicales et 
de la cooperation entre les Etats est le theme cen
tral de la Charte. Une declaration dans ce domaine 
ne pourrait done que faire double emploi avec la 
Charte, lui faire concurrence, et, par consequent, 
1 'affaiblir. De l'avis de la delegation norvegienne, 
la Sixieme Commission devrait surtout rechercher 
les moyens pratiques d 'assurer une meilleure appli
cation des principes en question. 

15. Si pourtant la Commission decide de formuler 
des principes generaux, elle devra etre guidee par 
les consid~rations ci-apres. Premierement, il ne 
devra y avoir aucune incertitude quant au contenu et 

..Y Documents officiels de 1' Assemblee generale, dix-septieme ses
sion, Annexes, point 75 de l'ordre du jour, document AjC.6/L.505. 

1l. la portee des principes que la Commission entend 
developper. La Commission ne peut rediger un pro jet 
de principes detaille si le sens des principes fonda
mentaux n 'est pas prealablement defini. Deuxieme
ment, les principes adoptes devront etre formules en 
des termes clairs, qui ne soulevent aucune difficulte 
d 'interpretation. Faute de quoi, la Commission n 'aura 
fait que multiplier les incertitudes et les sujets de 
controverse. Troisiemement, la Commission ne devra 
pas se borner 1l. reproduire et 1l. reformuler les dis
positions fondamentales de la Charte. Ce serait 11\. 
un travail superflu, voire dangereux, etant donne que 
toute reformulation necessairement fragmentaire et 
incomplete restreindrait et deformerait le sens de 
la Charte. Quatriemement, les principes adoptes ne 
devront pas contredire, expressement ou implicite
ment, les grands principes de la Charte, ni aller 1l. 
1 'encontre de la pratique et de la politique des Nat ions 
Unies, La Charte ne peut etre revisee que selon la 
procedure prevue au Chapitre XVIII. Cinquiemement, 
il convient de distinguer entre les principes juridiques 
et les objectifs politiques. Ces derniers, de par leur 
nature, sont etrangers auxprincipes juridiques. Sinon, 
la Commission risque d'affaiblir les normes juridi
ques et d'accroftre les risques de tension interna-
tionale. · 

16. Que la Commission s'oriente vers la redaction 
d 'une declaration de principes ou vers la recherche 
de moyens d 'application pratiques' la delegation norve
gienne insiste sur la necessite de soumettre les 
divers problemes 1l. des etudes approfondies et 1l. des 
recherches poussees avant de prendre aucune de
cision et elle s 'associe aux declarations faites en ce 
sens, notamment par les representants de la Belgique 
(807eme seance) et de la Suede (806eme seance). 
Ces etudes et recherches prendront necessairement 
beaucoup de temps et la Commission doit done eviter 
de se fixer des delais. Le representant de la Norvege 
n 'est pas partisan de la creation de groupes de travail 
au sein de la Sixieme Commission 1l. la presente ses
sion, car ces groupes ne disposeraient ni du materiel 
de travail ni du temps necessaires pour mener 1l. bien 
les etudes et les recherches qui s 'imposent. Les 
principes regissant les relations amicales et lacoope
ration entre les Etats sont le fondement meme de 
la Charte. La Commission doit se garder de traiter 
1l. la hate une question aussi vaste et capitale. 

17. Abordant la question du reglement pacifique des 
differends, le representant de la Norvege rappelle les 
divers arguments presentes, durant le de bat, en faveur 
de la negociation et 1l. 1 'encontre du reglement judi
e iaire, notamment 1l. 1 'encontre du recours 1l. la Cour 
internationale de Justice. Pour sa part, il estime que 
non seulement les differends de caractere pure
ment technique, mais egalement ceux qui presentent 
des aspects politiques peuvent generalement etre 
resolus par 1 'arbitrage ou le reglement judiciaire. 
Dans la plupart des cas, il apparaftra que les aspects 
politiques du differend ont ete exageres et que les 
principaux elements sont, au fond, de nature juri
dique. Les apprehensions manifestees par certains 
representants 1l. l'egard du reglement judiciaire sont, 
en grande partie, injustifiees. Le Statut de la Cour 
internationale de Justice contient des dispositions tres 
etudiees concernant !'election des juges, leur compe
tence, leur incompetence 1l. connartre de certaines af
faires, les sources du droit auxquelles ils doivent se 
r8ferer et les possibilites de revision des arrets 
fondes sur des faits inexacts. La Cour est composee 
de 15 membres et elle ne peut comprendre plus d'un 
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ressortissant du m~me Etat. Dans toute ~lection ~ 
la Cour, les ~lecteurs ne doivent a voir en vue que 
les personnes appel~es ~ faire partie de la Cour, 
doivent r~unir individuellement les conditions re
quises, mais assurer dans l 'ensemble la repr~sen
tation des grandes formes de civilisation et des prin
cipaux syst~mes juridiques du monde. Le repr~
sentant de la Norv~ge fait remarquer ~ ce propos que 
l 'un des juges ~lus ~ la Cour internationale de Justice, 
au cours de la pr~sente session de l 'Assembl~e g~
n~rale, est un juge africain. De plus, si l 'on consulte 
les arr~ts de la Cour, on verra que, dans un grand 
nombre de cas, la Cour, loin d'~tre conservatrice, 
a adopt~ une attitude progressiste et ~clair~e. Pour 
ce qui est de 1 'impartialit~ des juges, il convient de 
rappeler, comme l 'a d~j~ fait la d~l~gation du 
Royaume-Uni, que, dans certains cas, des juges ont 
pris position contre la th~se de leur propre gouver
nement. De l 'avis de la d~l~gation norv~gienne, une 
communaut~ internationale fond~e sur le r~gne du droit 
et sur 1 '~galit~ souveraine des Etats implique le 
fonctionnement d'organes judiciaires et arbitraux, de 
caract~re international, charg~s de r~gler les dif
f~rends entre Etats en toute impartialit~, selon des 
r~gles de droit universellement admises, 

18. Il est vrai qu ·~ l 'heure actuelle certains prin
cipes du droit international sont encore controvers~s, 
mais il ne faut pas oublier que ce droit en est encore 
~ l ·~tat embryonnaire et que la Cour internationale 
de Justice, ainsi que les tribunaux arbitraux, a un 
r5le important ~ jouer dans son d~veloppement. A sa 
deuxi~me session, l 'Assembl~e g~nerale a adopt~ 
plusieurs r~solutions dans lesquelles elle priait les 
Etats d 'en rM~rer plus souvent ~ la Cour inter
nationale de ,Justice, de reconnaftre la juridiction de 
la Cour comme obligatoire avec le mains de r~
serves possible et d'ins~rer des clauses de comp~
tence dans leurs traites et conventions. Malheureu
sement ces recommandations, m~me la derni~re, de 
port~e limit~e, n'ont gu~re M~ suivies, Ainsi, lors de 
1 'adoption des Conventions de 1958 sur le droit de la 
mer J:J, de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques (1961) ll et de la Convention de Vienne 
sur les relations consulaires (1963)il, la question du 
r~glement des diff~rends a dO. faire 1 'objet d 'un 
protocole distinct. 

19. Il ne fait aucun doute que le r~glement judiciaire 
et les proc~dures d 'arbitrage sont plus favorables 
aux petits Etats que la n~gociation, dont l'issue 
reflMe souvent les rapports de force existant entre 
les parties. Dans le cadre de la question ~ l 'examen, 
les etudes de la Sixi~me Commission devraient com
prendre une ~tude des mesures pratiques propres ~ 
rendre le recours ~ la Cour internationale de Justice 
et aux proc~dures d 'arbitrage plus acceptable et 
plus facile. 

20, M. KIRCHSCHLAEGER (Autriche) dit que 1 'un 
des grands m~rites de la Charte est d 'a voir pos~ 
les bases d 'un syst~me social international fond~ sur 
le maintien de la paix et sur les relations amicales 

J..J Conference des Nations Unies sur le droit de Ia mer, Documents 
officiels, vol. 11: Annexes (publication des Nations Unies, numero de 
vente: 58. V.4, vol. II). 

ll Conference des Nations Unies sur les relations et immunites di
plomatigues, Documents officiels, vol. II: Annexes (publication des 
Nations Unies, nurnero de vente: 62.X.l). 

..±! Conference des Nations Unies sur les relations consulaires, Docu
ments officiels, vol, II: Annexes (publication des Nations Unies, numero 
de vente: 63.X,2 ). 

et la cooperation entre les Etats. Il ne fait auctm doute 
que la Charte est l 'instrument juridique international 
le plus important de l '~poque actuelle, ~tant donn~ 
les principes essentiels qu 'il contient. Si 1 'on consid~re 
ces principes comme des normes ayant foree obli
gatoire sur le plan juridique, la tiiche la plus im
portante de la Sixi~me Commission est d'en assurer 
1 'application plus effie ace. La d~legation autrichienne 
partage pleinement, ~ cet ~gard, les vues exprim~es 
par le repr~sentant du Cameroun ~ la 814~m3 s~ance. 

21. L'un des moyens de parvenir ~ ce but est de 
renforcer la volant~ des Etats d 'appliquer strictement 
ces principes et de le faire en toute bonne foi. Cela 
n 'est pas toujours tr~s facile, car les Etats estiment 
souvent que ce n 'est pas conforme ~ leurs interMs, 
notamment leurs int~r~ts dits vitaux dont la defense 
a souvent dans 1 'histoire conduit ~ des catastrophes. 
Il faut done en outre former 1 'opinion publiq·Je dans 
tous les pays du monde. On devrait parvenir ace 
que 1 'opinion publique mondiale so it exclusivement gui
dee par la r~gle de droit; a cette fin, un ensei
gnement plus r~pandu du droit international jouerait 
un tr~s grand role. 
22, L'Article 13 de la Charte indique un autre moyen 
d 'assurer 1 'application plus effie ace des principes en 
question; il s 'agit de leur d~veloppement progress if 
et de leur codification que mentionne aussi la r~so
lution 1815 (XVII). Ni la Sixi~me Commission ni 
1 'Assembl~e g~n~rale ne pourront certes cr~er des 
normes nouvelles, car ces normes tirent leur force 
obligatoire d 'un traite ou de la pratique internatio
nale, mais la Sixi~me Commission peut voir dans 
queUe mesure la pratique internationale contempo
raine a fait apparaftre de nouvelles r~gles de droit 
qui ne sont pas encore codifiees. Pour les codifier, 
il faudra avoir recours a la procedure normale des 
recommandations. Il ne faut pas perdre de vue que le 
developpement progressif et la codification du droit 
international doivent servir a maintenir 1 ·~quilibre 
entre le besoin d 'amelioration et le besoin de stabilit~. 

23. Il est regrettable qu 'un petit nombre d 'Etats 
seulement aient communiqu~ leurs opinions ou sug
gestions par ~crit au Secretaire g~neral. Si plus de 
90 Etats sur 110 ne r~pondent pas a une demande que 
leur adresse 1 'Assemblee g~n~rale ou le Secretaire 
g~neral, il doit y avoir pour celadesraisons p~:remp
toires. Il est possible que les petits Etats n 'aient pas 
assez de personnel pour envoyer des repr~sentants 
a des conferences internationales ou pr~parer des 
expos~s sur divers probl~mes fondamentaux apr~s 
les avoir etudi~s a fond, ou que certains Etats ne 
soient pas dispos~s a pr~senter d 'abord de com
mentaires ~crits sur un sujet qui doit ~tre plus tard 
discut~ oralement. Si la Sixi~me Commission veut 
que la tiiche qui lui a ete assignee par la r~solution 
1815 (XVII) produise des effets permanents, il est 
indispensable qu'elle ~tudie de nouveau, a for:.d, les 
principes contenus au paragraphe 3 de cette r~so
lution en tenant compte de toutes les suggestions et 
observations pr~sentees, notamment de laproposition 
du representant des Pays-Bas (803~mB s~ance) visant 
a creer un centre international d'enquete. A cette 
fin, il faudrait lancer a nouveau a tous les Etats 
Membres un appel pressant semblable a celui que 
contient le paragraphe 4 du dispositif de la r~solution 
1815 (XVII). Il serait egalement souhaitable de consti
tuer un groupe de travail, dont le mandat serait ins
pir~ des dispositions de la r~solution 1815 (XVII) . 

24. Com me les principes qu 'etudie actuellement la 
Sixi~me Commission sont ~nonces dans la Charte et 
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qu'ils ont force de loi, la creation d'un nouveau droit 
ne presente aucune urgence. Toutefois, il est parfois 
urgent d'appliquer les principes en question. La de
tente qui s 'est fait sentir presque partout dans le 
monde a la suite de la signature a Moscou du Traite 
interdisant les essais d 'armes nucleaires dans l'atmo
sph~re, l'espace extra-atmospherique et so us l'eau 
a cree un climat propice au developpement progressif 
et m~me a la codification du droit des gens en 
general et des principes que l'on a si souvent men
tionnes en particulie ·, On ferait un grand pas en 
avant si tous les Etats Membres appliquaient en toute 
bonne foi les principes de la Charte, notamment les 
quatre principes en"meres au paragraphe 3 de la 

Litho in U.N. 

resolution 1815 (XVII), ce qui contribuerait a rel§.cher 
les tensions. La codification du droit international 
n 'est possible que lorsque les circonstances per
mettent le rapprochement des conceptions. L'atmo
sph~re voulue existait en 1945 lorsque la Charte 
a ete redigee, mais a malheureusement plus ou moins 
disparu depuis. La premi~re chose a faire est done 
de chercher individuellement a supprimer toutes les 
tensions, et non seulement entre !'Est et !'Ouest. 
On pourra alors, dans une atmosph~re internationale 
assainie, ameliorer cette base des relations amicales 
et de la cooperation entre les Etats que sont les prin
cipes de la Charte. 

La seance est levee a 16 h 35, 
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